
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal 
Association du Lac Bernard 

Réunion du conseil d'administration 27 août 2024 
 

 
 
Présence du conseil d'administration : 

Dirigeants présents : 
JeD Stubbins, président 
Colleen Forer, vice-présidente  
Glynnis French, secrétaire 
Don McLean, Trésorier  
 

Membres présents : 
Wendy Carr 
Charles Topp 
Peter Steele 
Blair Patacairk 
 

  
 
 
1. Mot de bienvenue du président et annonces 
JeD Stubbins fait remarquer qu'il a assisté récemment à une célébration de la vie chez les 
Mohawks et qu'il l'a trouvée très émouvante.  Il fait remarquer que le message général « 
nous nous rassemblons pour ne faire qu'un » semble correspondre à l'objectif que nous 
voulons atteindre en tant qu'association de lacs.  Il souhaite la bienvenue à tous les 
membres et ouvre la séance à 19 h 35.   
 
2. Approbation du procès-verbal du 29 juillet 2024 
 
Proposition d'approuver le procès-verbal du 29 juillet 2024 : JeD Stubbins ; appuyé par 
Wendy Carr. Approuvée. 
 
3. Rapport du trésorier 
  
Don indique que les signataires à la Banque nationale ont finalement été mis à jour 
(principalement JeD et Don). Il ajoute qu'il étudie actuellement la possibilité d'investir les 
liquidités résiduelles de manière prudente, au-delà de nos besoins en fonds de roulement, 
par exemple des CPG avec des échéances de 3 à 6 ou 12 mois. Cela devrait générer des 
revenus d'intérêts de l'ordre de 1,5 à 2 000 dollars par an avec un risque minimal.  Il a 
également indiqué qu'il transférait les soldes de la Banque nationale à notre principale 
banque d'exploitation, la Banque TD, afin de faciliter la gestion de nos besoins bancaires. 



  
 Don indique que nous conserverons un solde d'environ 20 000 $ dans notre compte de 
chèques à titre de fonds de roulement.   
 
Il a indiqué que la remise avait été achetée et payée.  Malheureusement, le toit a été 
endommagé lors d'une tempête de vent et doit être remboursé. Cela a été réparé grâce aux 
actions de JeD et Tosh Serafini. 
  
L'achat de bouées jaunes supplémentaires pour marquer les zones de myriophylle est en 
cours, payé et en attente de réception du fournisseur.  Kevin suit le dossier. Le 
rapprochement des recettes de la régate et des comptes à payer a été fourni par Wendy et 
son équipe et fait l'objet d'un examen et d'une action appropriée. 
 
 
4. Environnement 
 
Kevin indique qu'il dispose d'un comité de l'environnement très engagé, composé de 14 
membres.  Ce sous-comité se réunira jeudi prochain (29 août). 
 
Kevin indique qu'avec les fortes pluies de l'été, le lac est plus haut que d'habitude et que 
les eaux qui arrivent par les ruisseaux d'entrée s'écoulent librement.  La sortie est en train 
de couler et une caméra a été installée afin de détecter toute intervention humaine.   
 
Le comité de l'environnement élabore actuellement une stratégie de lutte contre le 
myriophylle, qui sera présentée au conseil d'administration lors de la prochaine réunion et 
qui servira de base à une séance d'information spéciale sur l'environnement qui aura lieu à 
l'automne.  
 
Kevin fait remarquer que l'utilisation du Procella-cor a récemment suscité l'enthousiasme 
des médias sociaux sur les lacs, après que la société qui produit le produit chimique a 
réalisé une vidéo promotionnelle. Ce produit a été utilisé avec succès au lac Farlain, en 
Ontario. Cependant, il a été noté qu'il coûtait 200 000 dollars pour 110 acres et que 
l'association du lac Farlain a reçu une subvention de Trillium pour couvrir les coûts.  
L'infestation de myriophylle au lac Bernard est 50 fois plus importante. De plus, le 
gouvernement provincial devrait approuver son utilisation, ce qui n'est pas le cas au 
Québec.   
 
Kevin a également noté qu'il y a une nouvelle espèce de plante envahissante dans le lac, 
appelée Hydrella, et qu'elle peut atteindre 7,5 mètres.   
 
Tous les membres du comité sont d'accord pour dire que la menace des espèces végétales 
envahissantes sur le lac Bernard a atteint un point critique et que les membres du lac 
doivent s'unir pour éviter de perdre le lac.  Si la propagation se poursuit, il n'y aura plus de 
secteur riverain utilisable sur le lac, les propriétaires jouiront moins de leurs propriétés et, 



par conséquent, la valeur des propriétés diminuera.  Kevin a également noté que 58 lacs de 
l'Outaouais ont été envahis par le myriophylle.  
 
Une réunion spéciale sur l'environnement et le myriophylle aura lieu en novembre. 
 
 5.  Régate 
 
Wendy fait le point sur la régate - elle estime que plus que 200 personnes y ont participé, 
soit moins que l'année dernière, mais la journée a été très chaude. 
 
Elle estime que les recettes totales s'élèveront à 5 000 dollars.  Les coûts ont été plus 
élevés cette année en raison du prix de la nourriture.  Il y a également eu des restes de 
nourriture.  
Epurosol videra les toilettes portables le 7 septembre. 
 
Kevin indique qu'il est préoccupé par le fait qu'en raison du myriophylle, les épreuves de 
natation doivent avoir lieu dans 20 pieds d'eau, loin du rivage.  Il propose, et c'est approuvé, 
que l'association investisse dans des bâches synthétiques installées avec des barres 
d'armature pour bloquer la croissance du myriophylle.  Ces bâches peuvent être 
déplacées au besoin et sont plus faciles à installer et plus robustes que la toile de jute.  
 
Proposition : Que Kevin soit autorisé à acheter des bâches et du matériel connexe pour le 
site des régates, pour un total de 2 000 $.  Proposé par Kevin, Appuyé par Wendy.  
Approuvée 
 
6.  Adhésion 
 
Peter Steele confirme que la liste des membres est actuellement de 214.  36 d'entre eux 
sont des membres associés.   Il note que 34 personnes qui ont acheté des adhésions en 
2021, 2022 et/ou 2023 ne sont plus membres aujourd'hui.   Parmi elles, 10 ont vendu des 
chalets et 24 ne veulent plus être membres.  Il s'attend à ce qu'un certain nombre 
d'adhésions supplémentaires soient vendues lors de la régate.   
 
Peter a également proposé que l'association envisage d'utiliser WooCommerce comme 
moteur pour l'achat des adhésions.  Cela permettrait d'éliminer les processus manuels 
que nous utilisons actuellement et de distinguer les catégories de membres (votants ou 
associés).  Cela permettrait également aux gens de payer par carte de crédit.  Colleen 
indique que la facilité de paiement est essentielle dans toute entreprise et que les gens 
utilisent les cartes de crédit comme mode de paiement de prédilection. 
Blair rappelle à la commission que lors du renouvellement du site web, WooCommerce a 
été envisagé et rejeté. 
 
Proposition : Peter propose que l'association accepte d'implémenter WooCommerce et 
d'attacher ce plug-in au site web.  Appuyée par Kevin.  Approuvée 



 
7. Histoire 
 
Charles Topp fait état du succès de la page Facebook consacrée à l'histoire du lac Bernard, 
qui compte désormais 129 membres.  Il y a encore des problèmes avec la fonction 
d'archivage du site web. Charles indique qu'il y a 4000 documents qui doivent être scannés 
et téléchargés.  Blair indique que la fonction d'archivage du site Web a été mise en place 
dans le cadre du projet de renouvellement du site Web et qu'elle devrait fonctionner.  
Charles indique que, d'après son expérience, cette fonction est maladroite et ne se 
télécharge pas correctement. 
 
Il est suggéré que Charles s'adresse à Brad Sweeney, qui connaît bien le site et a travaillé 
avec Neil Balachin pour explorer les possibilités du site.  Il est également noté que Carrie 
Ault a été identifiée comme webmaster pour le site mais qu'en raison d'autres 
responsabilités, elle n'a pas été en mesure à ce jour de consacrer le temps nécessaire à 
cette tâche.  
 
Charles indique qu'au fil du temps, le comité d'histoire aimerait mettre en place une carte 
interactive sur laquelle les propriétaires de chalets pourraient soumettre puis consulter 
des informations sur leur chalet.  Il suggère que Google Workspace, qui est gratuit pour les 
organisations à but non lucratif, pourrait fournir cette fonctionnalité.  Il est recommandé de 
poursuivre la discussion à ce sujet, notamment avec Brad Sweeney.  
 
8. JeD fait remarquer que nous n'avons pas eu le temps d'examiner la liste d'actions de 
la direction, mais qu'un grand nombre des points qui y figurent ont déjà été réalisés.  
 
La séance est levée à 21 h 45. 
La prochaine réunion de l'exécutif aura lieu le 30 septembre 2024. 
         


